CONDITIONS DE LOCATION


Montage :
Le locataire s’engage à avertir M. Aurélien Jordan, responsable de la cantine DGM, au moins 10 jours avant la date de montage. 

Le locataire prendra connaissance de l’inventaire du matériel avant le montage et vérifiera le contenu de cet inventaire après le démontage avec le responsable.

Le locataire s’engage à fournir 6 personnes pour le montage et le démontage de la cantine. Nous nous réservons le droit de facturer les heures de montage et de démontage en cas d’effectif faisant défaut ou étant insuffisant.

Le montage et démontage doivent être faits sous la surveillance de notre responsable M. Aurélien Jordan.
Responsabilité :
Le matériel mis à disposition est placé sous la sauvegarde de la société utilisatrice ; celle-ci en a la responsabilité civile et juridique tant qu’elle est en sa possession et jusqu’à la rèdition du matériel à Palézieux-Village auprès de M. Aurélien Jordan, responsable technique pour les DGM d’Oron.

Sécurité :
Pour des raisons de sécurité, les amarres de la cantine ne doivent pas être démontés sans la présence de notre responsable technique. Les points d’amarrage doivent être prévus avant le montage.

Tables :
Les tables et les bancs doivent être rendus nettoyés. Il est interdit d’y fixer des punaises ou des agrafes. (utiliser des adhésifs)

Transport et 

Entreposage :
Exceptionnellement, la société DGM-CR d’Oron peut assurer le transport ; le prix devra alors être fixé de cas en cas. Le transporteur mandaté par la société sera intégralement payé à la réception de la cantine (aller-retour).


Lors du transport ou de l’entreposage du matériel, les tables et les bancs doivent être impérativement protégés par une bâche contre les intempéries.
Dégats et 

Pertes :
Tous les dégâts reconnus et les pertes éventuelles seront facturés au prix de neuf.

Bâches :
La fermeture de la cantine est composée de 12 bâches : (4 grandes, 4 moyennes et 4 petites). En cas de perte, toute bâche manquante sera facturée au prix de neuf en sus du prix de location. Un contrôle sera effectué au retour de la cantine.
Dédit :
En cas d’annulation du présent contrat par le preneur, celui-ci se verra facturer les frais de dédit suivants :


3 mois avant la date de location : 
Fr 100.—


2 mois avant la date de location : 
Fr 200.—


1 mois avant la date de location : 
Fr 400.—


de 30 à 15 jours avant la date de location :
50% du prix de location mais au minimum Fr 400.—


moins de 15 jours avant la date de location :
100% du prix de location mais au minimum Fr 400.—
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Aurélien Jordan
1084 Carrouge VD

Tél. : 079/ 744.83.24

e-mail : ajordanster@gmail.com
web : www.dgm-oron.ch
